
 

 

 

Compte rendu du CM du 27 janvier 2021 

 

Présents : Philippe HEITZ, Pierre BURELLIER, Madjid BRIBI, Vincent CARREY, Benoît LAFFONT, Hervé MAR-

CON, Mathieu ROUSSEAUX, Emmanuelle LANGLAIS BALLANDRAUD, Élisabeth VILLARD et Etienne CHATE-

LON 

 

Absente excusée : Émeline RAPAUD donne pouvoir à Etienne CHATELON 

 

 Secrétaire de séance : Etienne CHATELON 

 

- Approbation du compte rendu du conseil du 06 janvier 2021 : 

 

Adopté à l'unanimité. 

 

- Présentation du séjours des enfants de l'école maternelle et proposition de financement : 

 

Huguette Raby a conçu un séjour pour les enfants (17) de l'école maternelle les 29 et 30 juin 2021. Le 29, les enfants visi-

teront Le monde des pentes à Graix avant une initiation à la course d'orientation. La nuit est prévue au centre 

d’hébergement de La Traverse au Bessat. Une activité autour des petites bêtes de la mare sera proposée par Pierre Encinas 

le 30 avant un retour à Burdignes. 

L'encadrement des TAP et des garderies pour les enfants de l'école élémentaire sera maintenu. Annie Guilbaud assurera 

seule cette tâche du fait du nombre réduit d'enfants présents. 

Le budget de ce séjour s’élève à 1104 € réparti ainsi : 500€ de transport, 544€ d’hébergement et 60€ pour Le monde des 

pente. Cela représente un coût de 65 € par enfant. 

La coopérative scolaire s'est engagée à participer à hauteur de 10€ par enfant. Mme Raby souhaite une participation des 

familles de l’ordre de 20 €. 

Afin d'atteindre ce montant, deux subventions ont été demandées.  Une à l'Association des Parents d’Élèves et une à la 

Commune de Burdignes. Mr le Maire propose donc au Conseil une subvention de 300€. 

Adopté à l'unanimité. 

 

- Présentation projet d'implantation d'une antenne sur la commune 

Une demande d'accord de principe de la société Towercast est parvenue en mairie. Cette entreprise souhaite lancer des 

études d'implantation d'une antenne pour la diffusion radio et télévision sur une parcelle communale. 

Le Conseil, trouvant cette demande peu précise, a demandé une rencontre avec Towercast. 

Une visioconférence à été organisée : 

M. BOISSEAU et M.TSIRTSIKOLOU, de la société sous-traitante O’Box Immo, nous ont présenté l'entreprise Towercast 

et le projet. Towercast est un opérateur de diffusion présent sur le territoire français. Il souhaite implanter un nouveau 

pylône sur le secteur de Tête Noire afin d'améliorer la diffusion de la TNT et de la radio. 

Aucune décision n’est prise concernant leur demande. Madjid Bribi est chargé de rentrer en contact avec TDF, l'opérateur 

présent à Tête Noire. L’objectif est de se renseigner sur la capacité du site existant et des évolutions futures.   

- Adhésion à la SPA La Vivaroise 

Mr le maire présente le contexte : deux chiens errants ont été récupéré à Burdignes en début d'année, ils ont été déposé à 

la SPA la Vivaroise, au Fayet. Cette prestation a été facturée. 



 

 

Il rappelle l'obligation de disposer d'une fourrière ou d’’établir une convention avec une fourrière. Notre commune ne 

répondait pas à cette obligation. 

 

 

Il propose l'adhésion à la SPA La Vivaroise, dont le refuge est situé à Savas (07). La première cotisation s’élève à 1176€ 

répartie ainsi : 

 - 2€ par habitant pour l'investissement : 754€ (2x377hab.), due une seule fois 

 - 1,12€ par habitant pour le fonctionnement : 422€ (1,12€x377hab.) 

La cotisation annuelle suivante sera de 1,12€ (revalorisable) par habitant. L’adhésion est reconduite tacitement chaque 

année. 

Les service proposés par la SPA sont les suivants : 

- Prise en charge des chiens et chats errants trouvés sur la communes 

- Prêt de pièges à chats ou chiens 

- Dépose d'animaux possible en dehors des heures d'ouverture 

- Possibilité aux pompiers ou gendarmes de déposer des animaux trouvés sur le territoire de la commune 

- Prise en charge et soin des animaux des personnes hospitalisées 

- Service vétérinaire pour les animaux déposés 

Adopté à l'unanimité. 

 

- Questions diverses 

Projet GEEK BATTLE inter village 

Un groupe du secteur jeunes de l'Espace Déôme souhaite organiser une « compétition » de jeux vidéo sur les 16 com-

munes de la communauté de communes. 

Une soirée dans chaque commune est prévue. La finale aura lieu à Bourg-Argental avec les deux meilleurs de chaque 

commune. 

Trois périodes sont envisagées pour l'organisation : 

- février à avril (12 mars à Burdignes) ou 

- avril à juin (14 mai à Burdignes) ou 

- septembre à novembre (1
er
 octobre à Burdignes) 

Le choix se fera en fonction de la situation sanitaire liée à l'épidémie de Covid 19. 

Le CM donne son accord et propose gratuitement la Salle Le Tilleul. 

 

Retour de la commission « forêt » à la CCMP par Vincent CARREY 

Une rencontre a rassemblé les acteurs de l'exploitation forestière à la CCMP. La desserte des massifs forestiers était à 

l'ordre du jour. Ces accès doivent mailler l’ensemble d'un massif d'où l’intérêt d'une réflexion communautaire. Les com-

munes sont invitées à faire remonter leurs besoins. Ces aménagements peuvent être subventionnés à hauteur de 80 % 

Projet bâtiment école 

Tous les utilisateurs des locaux ont été concertés. La commission urbanisme doit se réunir et centraliser les demandes. Un 



 

 

programme précisant les lignes du projet va être établi avant le lancement de l'opération. 

 

Le prochain Conseil est fixé au  24 février à 19h30. 


